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C'est avec une bien légitime satisfaction que nous informons nos lec-
teurs que ce travail a été fait sur la demande d'un de nos plus émi-
nents Dignitaire ecclésiastique de la province de Québec. C'est
vous dire l'attention que l'auteur y a mis pour grouper méthodi-
quement, clairement sous la forme pratique de préceptes tout ce qui
se rapporte à l'hygiène dans l'éducation.

Il ne faut jamais nuire à la santé de l'élève ; aussi il importe de
donner au père de famille cette conviction que la santé de l'enfant
ne peut pas être compronise par la fréquentation de nos établis-
sements scolaires. Pour cela, il convient de considérer les prin-
cipes qui permettent de réaliser les conditions essentielles sur
lesquelles repose l'hygiène dans l'éducation.

Emplacement scolaire.

Le terrain destiné à recevoir le bâtiment scolaire doit être sec
on rendu sec, situé sur une partie élevée et bien aérée, éloi-
gné de tout établissement bruyant, malsain ou dangereux, de tout
endroit insalubre ou marécageux, isolé le plus possible de toute
habitation. Sa superficie sera assez spacieuse pour y installer une
vaste cour et un jardin; pour y plaater beaucoup d'arbres à une
certaine distance du bâtiment scolaire.

Orientation.

Les meilleures expositions de l'habitation, en Canada, sont à
l'ouest et au sud-est, qui, dans nos climats, permettent l'accès du
soleil le matin et le soir.


